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L'Attestation Scolaire de Sécurité Routière
(ASSR)

Il y a deux niveaux : 
 l’ASSR 1 : le premier niveau, se passe en 5ème ( ou à 14 ans). 
 l’ASSR 2 : le deuxième niveau, se passe en 3ème.
Il faut apprendre à se comporter sur la route pour ne pas être un danger, pour nous comme pour les autres…

Tous les collégiens en France sont obligés de passer ces deux ASSR au cours de leur scolarité.

Les deux ASSR sont indispensables : 
 pour obtenir le BSR ( Brevet de Sécurité Routière) obligatoire pour conduire un cyclomoteur,

 pour pouvoir obtenir LE permis de conduire…
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